Accord du 6 octobre 2006 ;

Avenant du 6 octobre 2006.
Dépot :

Direction générale du travail au ministere de 1’emploi, de la cohésion sociale et du logement.
Objet :

L’accord porte sur le télétravail ;

L’avenant porte modification de la classification.
Signataires :

Union nationale des entreprises de télécommunications, de réseaux et de services en télécommunications
(UNETEL-RST) ;

Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées a la CFDT, a la CGT-FO, a la CFE-CGC et a la
CFTC.
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